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ERRATA

Deux erreurs se sont glissées dans la transcription :

- alapage 51 (lignes 1608 et 1618) : le nom de l'intervenante est Mme Josée Lavoie et non
Mme Josée Langlois.

- alapage 76 (ligne 2419) : on devrait y lire « un 22 » et non « O-22 ».

Je soussignée, MARIE-CLAIRE PINET, sténographe officielle, certifie sous mon serment
professionnel que les pages qui précédent sont et contiennent la transcription des fichiers
numeériques enregistrés hors de mon contréle et qu’elle est au meilleur de la qualité du procédé

d’enregistrement alors utilisé.
ET JAI SIGNE :
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